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3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont imputées lesdépenses déductibles exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, ycompris les dépenses et les frais généraux afférents aux services rendus au profit de cetétablissement stable, soit dans l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparémentdans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sontpas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE VIII

Navigation maritime et aérienne
1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation entrafic international de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État.
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article VII, les bénéficesprovenant de l'exploitation de navires ou d'aéronefs utilisés principalement pourtransporter des passagers ou des marchandises exclusivement entre des points situésdans un État contractant sont imposables dans cet État.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices visésauxdits paragraphes qu'une entreprise d'un État contractant tire de sa participation àun pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international d'exploi-tation.

ARTICLE IX

Entreprises interdépendantes

Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement àla direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre Étatcontractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'uneentreprise de l'autre État contractant,
et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relationscommerciales ou financières, liées par des conditions acceptées ou imposées, quidiffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, lesbénéfices qui, sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entreprises maisn'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices decette entreprise et imposés en conséquence.

ARTICLE X

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant àun résident de l'autre Etat contractant sont imposables dans cet autre État.


